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Résorber les disparités salariales des contractuels titulaires (master-doctorat)
Question écrite n° 8350

Texte de la question

Mme Béatrice Bellay alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur l'injuste traitement salarial dont font l'objet les enseignants contractuels
titulaires d'un master ou d'un doctorat exerçant en Martinique. Depuis 2024, ces agents sont recrutés à l'indice
majoré minimal (IM 376), correspondant à un traitement brut à peine supérieur au SMIC. Le net à payer, incluant
la majoration de 40 % applicable outre-mer pour faire face à la cherté de la vie, est donc le même pour tous quel
que soit le niveau de qualification. Dans d'autres académies, des contractuels les plus diplômés sont recrutés à
des indices supérieurs de 40 à 70 points, générant des écarts de plusieurs centaines d'euros mensuels. Ces
disparités renforcent un sentiment d'injustice et de relégation, d'autant plus fort pour ceux qui, après avoir exercé
ailleurs, reviennent enseigner « au pays » dans des conditions dégradées. Certains perçoivent moins en tant
que contractuels en Martinique que lorsqu'ils étaient vacataires. Préparer les concours dans ces conditions est
difficile et la perspective d'être contraint à l'exil pour espérer titularisation finit de décourager ces enseignants
rompus aux réalités linguistiques, pédagogiques et sociales du territoire. Elle lui demande donc si elle compte
mettre fin à ces inégalités en reconnaissant systématiquement les qualifications et l'expérience dans la fixation
de l'indice majoré. Elle l'interroge également sur l'impérative nécessité de la mise en œuvre d'un plan de
titularisation spécifique pour les contractuels issus des Pays des Océans dits d'outre-mer.
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